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Rapport de contrôle de l’inspection des installations classées
Référence : 20212501-RAP-Inspection-RDM

Nom et adresse de l’établissement contrôlé Code DREAL

Société RDM (ex Cascades) à La Rochette
Avenue Maurice Franck,
73110 Valgelon-la Rochette
SIREN : 333 512 440 
SIRET :333 512 440 00020 

S3IC
Priorité DREAL
Régime
SEVESO / IED

61.04447
 PN   AE   SP   Autre
 A  E   D  NC
 HAUT    BAS /   IED

Activité principale : fabrication de papier, carton

Date du contrôle : 01/04/2021

Inspecteur : Clément NOLY

Type de contrôle

 Inspection annoncée
 Inspection inopinée

 Inspection planifiée
 Inspection circonstancielle

Circonstances du contrôle

 Plan de contrôle de la DREAL
 Incident/Accident du 19/02/2021

 Plainte
 Autre : 

Thème(s) du contrôle Mise en œuvre de l’APMU du 28 janvier 2021

Principales installations contrôlées
• Lieux de prélèvement (accès et jardin de Mr KUZAY et fossé situé en bordure du jardin).

Référentiel du contrôle
• Arrête Préfectoral de mesures d’urgence (APMU) du 28 janvier 2021

Personnes rencontrées et fonctions

Nom Société Qualité

Mme COURTOIS
Mme JOURDAIN
Mr KUZAY

RDM
Améten

Patrticulier

 
Responsable environnement Énergie

Ingénieur bureau d’étude spécialisé sites et sols polluées
Fils d’un propriétaire concerné par les écoulements du fioul

Copies
 Exploitant

DREAL :   Chrono  PRICAE  Cellule G12
 Autre :
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I – Synthèse de la visite et des constatations

I.1 – Périmètre inspecté

L'objectif de l'inspection était d'assister à des prélèvements de terres polluées suite  à la fuite de fioul du 23
janvier 2021. Les prélèvements ont eu lieu dans le jardin d'un particulier et dans le fossé impacté par cette
pollution. 

I.2 - situation administrative de l’installation

L’exploitation des installations de la société RDM à Valgelon-la Rochette est autorisée par l’arrêté préfectoral
du 15 janvier 2010. Il a été complété par l’arrêté du 19 janvier 2015 relatif aux garanties financières, ainsi que
par l’arrêté du 8 janvier  2019 prenant  en compte les  conclusions sur  les  meilleurs  techniques  disponibles
(MTD) pour la production de pâte à papier et de carton au titre de la directive 2010/75/UE.

I.3 -- présentation succincte de l’historique industriel et administratif de l’établissement
L’entreprise  fabrique  du  carton  plat  composé  de  fibres  vierges  destiné  au  marché  pharmaceutique  et
alimentaire.  Il  s’agit  du seul fabricant au sud du Rhin (France,  Espagne,  Italie).Le site emploie environ 330
personnes.

I.4 – Fuite de fioul lourd (FOL) du 23 janvier 2021

Une fuite de fioul lourd provenant d’une  cuve aérienne de stockage a eu lieu le 23 janvier 2021. Les zones
impactées par cette pollution concernent le réseau d’eaux pluviales depuis la rue des Félices jusqu’au rejet
dans  le  Gelon.  Des  déversements  de  fioul  ont  également  été  constatés  dans  des  terrains  agricoles  et  à
proximité d’un jardin potager.

Les quantités de fioul déversées ont été évaluées par l’exploitant à 20 m3. 

I.5 – Pollution des sols

Un arrêté préfectoral de mesures d’urgence a été pris le 28 janvier 2021 par le préfet de Savoie. Cet arrêté 
précise à l’article 4 relatif à la pollution des sols que « L’exploitant missionnera un bureau d’étude spécialisé 
afin d’évaluer l’impact de la pollution sur les sols, les cours d’eau. Cette évaluation sera effectuée sur le tracé 
intégral des zones impactées par la fuite de fioul lourd. Le bureau d’étude proposera un plan de gestion des 
sols ». RDM a missionné le bureau d'études  AMETEN pour réaliser ce diagnostic environnemental. Ce bureau 
d'études est certifié sites et sols pollués NFX 31-620-2.  

I.6 - Inspection

Cette inspection à permis de vérifier le positionnement des prélèvements de sols en lien avec le riverain 
témoin de l’incident afin de s’assurer de la représentativité des résultats présentés.

Les constats effectués sont présentés dans la fiche en annexe 1 du présent rapport. Pour chaque prescription
concernée, le tableau rappelle son libellé, synthétise les déclarations de l’exploitant, indique les documents
consultés,  les  constats  effectués  sur  site  et précise  le  cas échéant  l’écart  constaté et/ou les  observations
formulées pour améliorer la prise en compte de l’environnement et de la sécurité.

II – Proposition de suites en fonction des enjeux et des engagements de l’exploitant

Concernant le résultat de la visite, aucune  non-conformité n’a été relevée. 

Rédacteur
L’inspecteur de l’environnement

Vérificateur/Approbateur
L’adjoint à la cheffe de l’unité interdépartementale des

deux Savoie
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Annexe 1 – Fiche de constats  1  

Constat N°1 :

Les prélèvements de sols réalisés en présence de l’inspection ont été effectués selon le 
positionnement proposé par Améten avec l’accord du riverain témoin du déversement. (Cf annexe 
photo). Deux prélèvements ont été réalisés aux endroits les plus impactés par la pollution (entrée 
au niveau du portail et fossé contigu de la propriété de Mr KUZAY), un prélèvement a été réalisé à 
proximité du jardin potager.

Les résultats  des analyses des terres prélevées seront transmis au bureau d'études par le 
laboratoire d’analyse le 16 avril 2021.
Un premier  tableau de synthèse des données  et d' interprétation des résultats compte tenu des 
normes sanitaires  (champs jardins, ect...)  sera communiqué par le bureau d'étude le 17 avril 2021.

Conclusion Référence réglementaire Délai ou
calendrier

Pour les NC, preuve de la
remise en conformité (à

apporter par l’exploitant
avant l’échéance du délai)

 Pas d’observation
 Observation
 Non conformité
 Proposition de mise

en demeure

Article 4 de l’APMU du 28 janvier
2021  

1 L’exploitant peut demander cette annexe en format modifiable afin d’y mentionner les suites apportées aux non-conformités relevées.
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Annexe photo

Prélèvement fossé Prélèvement jardin

Analyse visuelle des carottages par Améten

 

Prélèvements réalisés précédemment à la pelle mécanique
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